
                                            
 
 

 
  

NOTE N°53-2000 DU 27 NOVEMBRE 2000 AUX BANQUES  

ET ETABLISSEMENTS FINANCIERS INTERMEDIAIRES AGREES  

Objet : Circulaires n°s 43 et 43 bis aux intermédiaires agréés des 26 décembre 1975 et 20 janvier 
1976, relatives à la codification de la domiciliation bancaire à l'importation.  
 
Dans le cadre de l'uniformisation de la domiciliation bancaire à l'importation et dans le souci 
d'améliorer le circuit d'information et de rendre plus efficient l'exploitation des données statistiques, 
il a été décidé d'apporter les correctifs nécessaires aux dispositions des circulaires n°s 43 et 43 bis 
suscitées.  
 
Pour permettre une application uniforme au niveau de tous les guichets domiciliataires, les banques 
et établissements financiers, intermédiaires agréés sont invités à instruire l'ensemble de leur réseau 
de ce qui suit :  
 
- La codification de la domiciliation bancaire réaménagée est composée de vingt et un chiffres et se 
décompose dans l'ordre suivant :  
 

a  b  c  d  e  f  g  h  

 
a) - deux chiffres qui correspondent au lieu d'implantation géographique de la banque déterminée 
par le code wilaya ;  
 
b) - deux chiffres qui correspondent au code agrément banque ;  
 
c) - deux chiffres qui correspondent au code agrément du guichet domiciliataire ;  
 
d) - quatre chiffres qui correspondent à l'année ;  
 
e) - un chiffre qui correspond au trimestre d'ouverture du dossier de domiciliation ;  
 
f) - deux chiffres qui indiquent la nature du contrat ;  
 
g) - cinq chiffres qui indiquent le numéro d'ordre chronologique des dossiers de domiciliation ouverts 
durant un même trimestre ;  
 
h) - trois positions qui indiquent la monnaie de facturation selon la norme (ISO cf. annexe I).  
 
Toute difficulté d'application de la présente note doit être portée à la connaissance de la Banque 
d'Algérie (Direction du Contrôle des Changes). 
 
La présente note entre en application à partir du 02 janvier 2001.  

 

Le Directeur du Contrôle des Changes  

H. Ahmed OUAMEUR 
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ANNEXE A LA NOTE N°53-2000 DU 27 NOVEMBRE 2000 

 

 


